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R32-2024-05-29-00017

ARRÊTÉ DPPS N°2024-023 RELATIF AU

RENOUVELLEMENT DE L'HABILITATION DU

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE

AMIENS-PICARDIE COMME CENTRE DE

VACCINATION ANTIAMARILE
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RAISON SOCIALE : CHU AMIENS PICARDIE

ADRESSE DU SIÈGE : 1 ROND-POINT DU PROFESSEUR CHRISTIAN CABROL 80054 AMIENS CEDEX 1
N°FINESS DE L’ENTITÉ JURIDIQUE : 800000044

ARRÊTÉ DPPS N°2024-023 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE L’HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE AMIENS-PICARDIE COMME CENTRE DE VACCINATION ANTIAMARILE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R.3115-55 à 65 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L.174-21 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu l’ordonnance n°2017-44 du 19 janvier 2017 relative à la mise en œuvre du règlement sanitaire 
international de 2005 ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé (ARS) ; 

Vu le décret n°2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire 
international (2005) ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2017-471 du 3 avril 2017 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire 
international ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. GILARDI (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 17 mars 2014 fixant le contenu du rapport annuel d’activité des centres de 
vaccination antiamarile ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2019 désignant le Centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie en tant que 
centre de vaccination antiamarile ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 19 mars 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande du Centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie sollicitant le renouvellement de 
la désignation en tant que centre de vaccination antiamarile présentée par courrier électronique 
reçu en date du 4 avril 2024 ; 
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Vu l’accusé de réception en date du 3 mai 2024 faisant état des pièces absentes au dossier ;  

Vu les pièces complémentaires apportées par le Centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie 
sollicitant le renouvellement de la désignation en tant que centre de vaccination antiamarile 
présentée par courrier électronique reçu en date du 17 mai 2024 ;

Vu l’accusé de réception de complétude du dossier en date du 28 mai 2024 ; 

Vu l’instruction de la demande ;

Considérant que le Centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie satisfait aux conditions 
techniques de désignation définies aux articles R.3115-64 et 65 du code de la santé publique ;

ARRÊTE

Article 1er 

Le Centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie est désigné en tant que centre de vaccination 

antiamarile pour une durée de cinq ans à compter du 1er juin 2024.

Article 2

Conformément à l’article R.3115-57 du code de la santé publique, le centre de vaccination 

antiamarile du Centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie devra remettre au directeur général 

de l’ARS, avant le 31 mars de chaque année, un rapport annuel d'activité portant sur l’exercice de 

l’année précédente et établi sur la base du rapport type fixé par l’arrêté du 17 mars 2014 fixant le 

contenu du rapport annuel d’activité des centres de vaccination antiamarile, annexe I. Le défaut de 

production de ce rapport peut entraîner le retrait de la désignation par le directeur général de 

l’ARS.

Article 3

Toute modification des conditions techniques du centre de vaccination antiamarile après la 

désignation doit être portée à la connaissance du directeur général de l'ARS. 

En cas de non-respect de ces conditions techniques, la désignation pourra être suspendue ou 

retirée après mise en demeure du directeur général de l'ARS.
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Article 4

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

ou de sa publication. 

Article 5

La Directrice de la Prévention et de la Promotion de la Santé de l’ARS Hauts-de-France est chargée 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 29 mai 2024,

Pour le directeur général et par 
délégation,
La directrice prévention promotion de la 
santé 

Sylviane STRYNCKX 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-05-29-00017 - ARRÊTÉ DPPS N°2024-023 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE

L'HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE AMIENS-PICARDIE COMME CENTRE DE VACCINATION ANTIAMARILE 8



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-06-05-00047

ARRETE DPPS N°2024-024 RELATIF AU

RENOUVELLEMENT DE L'HABILITATION DU

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-QUENTIN

COMME CENTRE DE VACCINATION

ANTIAMARILE

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-05-00047 - ARRETE DPPS N°2024-024 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE

L'HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-QUENTIN COMME CENTRE DE VACCINATION ANTIAMARILE 9



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-05-00047 - ARRETE DPPS N°2024-024 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE

L'HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-QUENTIN COMME CENTRE DE VACCINATION ANTIAMARILE 10



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-05-00047 - ARRETE DPPS N°2024-024 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE

L'HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-QUENTIN COMME CENTRE DE VACCINATION ANTIAMARILE 11



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-05-00047 - ARRETE DPPS N°2024-024 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE

L'HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-QUENTIN COMME CENTRE DE VACCINATION ANTIAMARILE 12



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-05-14-00015

décision de financement 2024-175 association

des régulateurs libéraux 80 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-05-14-00015 - décision de financement 2024-175 association des régulateurs

libéraux 80 13



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-05-14-00015 - décision de financement 2024-175 association des régulateurs

libéraux 80 14



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-05-14-00015 - décision de financement 2024-175 association des régulateurs

libéraux 80 15



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-06-10-00012

décision de financement 2024-218 Université de

Lille

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-10-00012 - décision de financement 2024-218 Université de Lille 16



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-10-00012 - décision de financement 2024-218 Université de Lille 17



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-10-00012 - décision de financement 2024-218 Université de Lille 18



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-06-11-00840

décision de financement 2024-227 - mairie de st

omer

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-11-00840 - décision de financement 2024-227 - mairie de st omer 19



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-11-00840 - décision de financement 2024-227 - mairie de st omer 20



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-11-00840 - décision de financement 2024-227 - mairie de st omer 21



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-06-20-00019

décision de financement 2024-234 esp audruicq

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00019 - décision de financement 2024-234 esp audruicq 22



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00019 - décision de financement 2024-234 esp audruicq 23



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00019 - décision de financement 2024-234 esp audruicq 24



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-06-20-00022

décision de financement 2024-235 ESP

Leffrinckoucke

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00022 - décision de financement 2024-235 ESP Leffrinckoucke 25



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00022 - décision de financement 2024-235 ESP Leffrinckoucke 26



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00022 - décision de financement 2024-235 ESP Leffrinckoucke 27



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-06-20-00020

décision de financement 2024-236 ESP Bienvillers

au bois

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00020 - décision de financement 2024-236 ESP Bienvillers au bois 28



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00020 - décision de financement 2024-236 ESP Bienvillers au bois 29



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00020 - décision de financement 2024-236 ESP Bienvillers au bois 30



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-06-20-00021

décision de financement 2024-237 ESP Comines

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00021 - décision de financement 2024-237 ESP Comines 31



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00021 - décision de financement 2024-237 ESP Comines 32



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-20-00021 - décision de financement 2024-237 ESP Comines 33



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-06-12-00010

décision de financement URPS IDEL

expérimentation certificats de décès

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-12-00010 - décision de financement URPS IDEL expérimentation certificats

de décès 34



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-12-00010 - décision de financement URPS IDEL expérimentation certificats

de décès 35



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-12-00010 - décision de financement URPS IDEL expérimentation certificats

de décès 36



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-06-12-00011

DECISION DOS-ASNP-TS N°2024 -28 - PORTANT

ACCORD DE TRANSFERT D'AUTORISATIONS DE

MISE EN SERVICE DE VEHICULES DE

TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE CADRE

D'UNE MODIFICATION D'IMPLANTATION AU

PROFIT 

DE LA SARL LPBB 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-12-00011 - DECISION DOS-ASNP-TS N°2024 -28 - PORTANT ACCORD DE

TRANSFERT D'AUTORISATIONS DE MISE EN SERVICE DE VEHICULES DE TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE CADRE D'UNE

MODIFICATION D'IMPLANTATION AU PROFIT 

DE LA SARL LPBB 

37



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-12-00011 - DECISION DOS-ASNP-TS N°2024 -28 - PORTANT ACCORD DE

TRANSFERT D'AUTORISATIONS DE MISE EN SERVICE DE VEHICULES DE TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE CADRE D'UNE

MODIFICATION D'IMPLANTATION AU PROFIT 

DE LA SARL LPBB 

38



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-06-12-00011 - DECISION DOS-ASNP-TS N°2024 -28 - PORTANT ACCORD DE

TRANSFERT D'AUTORISATIONS DE MISE EN SERVICE DE VEHICULES DE TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE CADRE D'UNE

MODIFICATION D'IMPLANTATION AU PROFIT 

DE LA SARL LPBB 

39



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00140

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/346  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A LA CLINIQUE DES HETRES

(SIRET : 686 720 194 00022)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00140 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/346  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A LA CLINIQUE DES HETRES (SIRET :

686 720 194 00022)

40



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00140 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/346  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A LA CLINIQUE DES HETRES (SIRET :

686 720 194 00022)

41



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00140 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/346  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A LA CLINIQUE DES HETRES (SIRET :

686 720 194 00022)

42



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00140 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/346  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A LA CLINIQUE DES HETRES (SIRET :

686 720 194 00022)

43



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00141

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/348  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A LA POLYCLINIQUE VAL DE

SAMBRE  (SIRET : 380 178 905 00044)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00141 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/348  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A LA POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE 

(SIRET : 380 178 905 00044)

44



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00141 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/348  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A LA POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE 

(SIRET : 380 178 905 00044)

45



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00141 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/348  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A LA POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE 

(SIRET : 380 178 905 00044)

46



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00141 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/348  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A LA POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE 

(SIRET : 380 178 905 00044)

47



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00142

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/351  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A LA CLINIQUE  DE LA VICTOIRE

  (SIRET :886 080 282 00116)
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(SIRET :886 080 282 00116)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00143

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/359  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A HP BOIS BERNARD (SIRET : 300

774 403 00020)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00143 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/359  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A HP BOIS BERNARD (SIRET : 300 774

403 00020)
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403 00020)

53



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00143 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/359  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A HP BOIS BERNARD (SIRET : 300 774

403 00020)
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403 00020)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00144

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/361  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A LA CLINIQUE ST

CHRISTOPHE-SOISSONS (SIRET : 439 916 164

00015)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00144 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/361  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A LA CLINIQUE ST

CHRISTOPHE-SOISSONS (SIRET : 439 916 164 00015)
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CHRISTOPHE-SOISSONS (SIRET : 439 916 164 00015)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00145

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/368  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A LA CLINIQUE DE L'EUROPE 

(SIRET : 434 731 311 00040)
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434 731 311 00040)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00146

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/370  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A LA POLY CLINIQUE DE

GRANDE SYNTHE   (SIRET : 308 054 402 00018)
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SYNTHE   (SIRET : 308 054 402 00018)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00147

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/379  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A ONCO ARTOIS  (SIRET : 497

714 162 00011)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00147 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/379  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A ONCO ARTOIS  (SIRET : 497 714 162

00011)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00148

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/381  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A ONCO LITTORAL   (SIRET : 479

165 441 00029)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00148 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/381  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A ONCO LITTORAL   (SIRET : 479 165

441 00029)
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441 00029)
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441 00029)

75



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00149

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/382  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A ONCO SAMBRE   (SIRET : 518

725 080 00015)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00149 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/382  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A ONCO SAMBRE   (SIRET : 518 725

080 00015)
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03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A ONCO SAMBRE   (SIRET : 518 725

080 00015)
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03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A ONCO SAMBRE   (SIRET : 518 725

080 00015)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00150

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/384  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A ONCOVAL  (SIRET : 483 624

409 00015)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00150 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/384  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A ONCOVAL  (SIRET : 483 624 409

00015)
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03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A ONCOVAL  (SIRET : 483 624 409

00015)
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03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A ONCOVAL  (SIRET : 483 624 409

00015)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00150 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/384  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A ONCOVAL  (SIRET : 483 624 409

00015)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-03-00151

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/386  EN

DATE DU 03/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE  A 3C ROZA+  (SIRET :

48219754800035)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00151 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/386  EN DATE DU

03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A 3C ROZA+  (SIRET :

48219754800035)
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03/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE  A 3C ROZA+  (SIRET :

48219754800035)
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48219754800035)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-03-00151 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/386  EN DATE DU
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-06-27-00031

DF 2024-242 soins non programmés CPTS Grand

Douai
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités Hauts-De-France

R32-2024-02-02-00015

arrêté signé VAO SASU planète croisière 2024
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